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Convention de reversement 
relative au financement des Écoles doctorales 

 
 

ENTRE : 

 
La ComUE Lyon Saint-Etienne, Établissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel, dont le siège est situé 92 rue Pasteur - CS 30122 – 69361 LYON cedex 07, 

Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 

 

Ci-après désignée par « ComUE », 

 

D’une part, 

ET 

L'Université Claude Bernard Lyon 1 

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,  

Dont le siège est situé 43 Boulevard du 11 novembre 1918, 69100 Villeurbanne, 

Représentée par son Président, Monsieur Frédéric FLEURY, 
 

Ci-après désignée par « Lyon 1 », 

ET 

L'Université Lumière Lyon 2 

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,  

Dont le siège est situé 18, quai Claude Bernard, 69365 Lyon Cedex 07 

Représentée par sa Présidente, Madame Isabelle von Bueltzingsloewen, 

 

Ci-après désignée par « Lyon 2 », 

ET 

L'Université Jean Moulin Lyon 3 

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,  

Dont le siège est situé Manufacture des Tabacs, 1C, Avenue des frères Lumière, 69 375 

LYON Cedex 08, 

Représentée par son Président, Monsieur Gilles BONNET, 

 

Ci-après désignée par « Lyon 3 », 

ET 

L'Université Jean Monnet Saint-Étienne 

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,  

Dont le siège est situé 10 rue Tréfilerie, CS 82301, 42023 SAINT ETIENNE, 

Représentée par son Président, Monsieur Florent PIGEON, 

 

Ci-après désignée par « UJM », 
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ET 

L’INSA Lyon 

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,  

Dont le siège est situé 20, avenue Albert Einstein, 69621 VILLEURBANNE Cedex, 

Représentée par son Directeur, Monsieur Frédéric FOTIADU, 

 

Ci-après désignée par « INSA Lyon », 

 
Et  

L'École Normale Supérieure de Lyon, 

 

Établissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

Dont le siège est situé 15 parvis René Descartes BP 7000 69342 Lyon Cedex 07, 

Représentée par son Président, Monsieur Emmanuel TRIZAC, 

 

Ci-après désignée par « l’ENS de Lyon », 

 

Et 

L’École centrale de Lyon,  

Établissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, Dont le siège est 

situé 36 avenue Guy de Collongue, 69134 Ecully Cedex,  

Représentée par son Directeur, Monsieur Pascal RAY, 

 

Ci-après désignée par « Centrale Lyon », 

 

ET 

L'École Nationale des Travaux Publics de l'État,  

 

Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

Sise 3 rue Maurice Audin - 69518 Vaulx-en-Velin Cedex,  

Représentée par sa Directrice, Madame Cécile DELOLME,  

 

Ci-après désignée par « l’ENTPE », 

 

ET 

L’Institut d’enseignement supérieur et de recherche en alimentation, santé 

animale, sciences agronomiques et de l’environnement,  

 

Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

Sis 1 avenue Bourgelat – 69280 Marcy l’Etoile 

Représenté par sa Directrice générale, Madame Mireille BOSSY, 

 

Ci-après désignée par « VetAgro Sup », 

 

ET 

L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Lyon, 

  

Établissement public national à caractère administratif,  

Sise 3 rue Maurice-Audin - 69512 Vaulx-en-Velin,  

Représentée par sa Directrice, Madame Sophie CHABOT, 

 

Ci-après désignée par « l’ENSAL », 
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ET  

L'École Nationale Supérieure des Mines de Saint-Etienne,  

 

Établissement Public à Caractère Administratif,  

Sise 158 cours Fauriel, CS 62362, 42023 Saint-Étienne cedex 2, 

Représentée par son Directeur, Monsieur Jacques FAYOLLE, 

 

Ci-après désignée par « Mines Saint-Étienne », 

 

ET  

L’Université Gustave Eiffel,  

 

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel expérimental, dont 

le siège est 5 boulevard Descartes, Champs-sur-Marne, 77454 Marne-la-Vallée cedex, 

agissant pour son campus de Lyon, Sise Cité de Mobilités, 25 avenue François Mitterrand 

– Case 24, 69675 Bron cedex, 

Représentée par son Président, Monsieur Gilles ROUSSEL, 

 

Ci-après désignée par « Univ. Eiffel », 

 

 

D’autre part. 

 

 

 

 
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 
 
La ComUE Lyon Saint-Étienne et les établissements du site ont établi le projet de contribuer 
collectivement au fonctionnement des écoles doctorales.  
 
Les écoles doctorales du site sont financées par les contributions des établissements au 
regarde des doctorants présents dans ces formations. 
 
 
 
 
LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 
 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir pour l’année 2024 les conditions de reversement 
par les Parties à la ComUE de leur contribution annuelle au financement des écoles 
doctorales. La ComUE encaisse ces contributions pour le compte des écoles doctorales.  
 
La convention expose les budgets arbitrés par le Directoire de la ComUE pour chacune des 
écoles doctorales.  
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ARTICLE 2 – MODALITES FINANCIERES 
 
 
Dans les trente jours suivants la signature de la présente convention les parties s’engagent à 
verser à la ComUE le montant de leur contribution au titre de l’année 2024, telle que détaillée 
en annexe à la présente convention. 
 
La ComUE reverse aux établissements porteurs des écoles doctorales les financements selon 
l’annexe ci-jointe, sous réserve des encaissements précédemment mentionnés.  
 
Le versement sera effectué sur le compte bancaire de la ComUE: 
 
 Titulaire du compte :   Université de Lyon 
     92 Rue Pasteur 
     CS 30122 
     69361 LYON Cedex 07 
 Adresse :   Trésor Public – TP Lyon trésorerie Générale de Lyon 
 Code banque :  10071 
 Code guichet :   69000 
 N° compte :   000010050020 
 Clé RIB :   39 
 

ARTICLE 3 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur à la date de dernière signature des parties et 
s’achève au plus tard après exécution complète des obligations par les Parties. 
 
ARTICLE 4 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 
 
ARTICLE 5 – LITIGE ET DROIT APPLICABLE 
 
La présente convention est soumise au droit français. 
 
En cas de difficulté sur la validité, l'interprétation, ou l'exécution de la convention, et 
sauf en cas d’urgence justifiant la saisine d’une juridiction compétente statuant en 
référé, les Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable.  
 
En cas de désaccord persistant au-delà d’un délai de trente (30) jours suivant la 
notification du litige par lettre recommandée avec avis de réception par l’une des 
Parties à l’autre Partie, le litige sera porté par la Partie la plus diligente devant le 
Tribunal Administratif de Lyon. 
 
 
 
Fait en treize (13) exemplaires, 
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Pour la ComUE Lyon Saint-Étienne,  
À Lyon  
Le 
 
La Présidente 
Nathalie DOMPNIER  
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Pour l'Université Claude Bernard Lyon 1, 
À  
Le  
 
Le Président 
Frédéric Fleury 
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Pour l’Université Lumière Lyon 2,  
À  
Le  
 
La Présidente 
Isabelle von Bueltzingsloewen 
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Pour l’Université Jean-Moulin Lyon 3, 
A  
Le  
 
Le Président  
Gilles Bonnet 
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Pour l’Université Jean Monnet Saint-Etienne, 
À  
Le  
 
 
Le Président  
Florent Pigeon 
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Pour l'Institut National des Sciences Appliquées de Lyon, 
A  
Le  
 
Le Directeur  
Frédéric Fotiadu 
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Pour l'Ecole Normale Supérieure de Lyon, 
À 
Le  
 
Le Président 
Emmanuel Trizac 
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Pour l'École Centrale de Lyon 
À  
Le  
 
Le Directeur  
Pascal Ray 
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Pour l'École Nationale des Travaux Publics de l'État  
À  
Le  
 
La Directrice  
Cécile Delolme 
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Pour l’Institut d’enseignement supérieur et de recherche en alimentation, santé 
animale, sciences agronomiques et de l’environnement,  
À  
Le  
 
La Directrice générale 
Mireille Bossy 
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Pour l'École Nationale Supérieure d'Architecture de Lyon,  
À  
Le  
 
La Directrice 
Sophie Chabot 
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Pour l'École Nationale Supérieure des Mines de Saint-Etienne A Saint-Etienne 
Le  
 
Le Directeur 
Jacques Fayolle 
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Pour L’Université Gustave Eiffel 
À  
Le 
  
Le Président  
Gilles Roussel 
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Annexe 1 : Contribution 2024 des établissements au budget des écoles doctorales 
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Annexe 2 : Répartition du budget par écoles doctorales et établissements porteurs 
 

ED 

 

Socle fixe 
idem 2023 

clé de répartition   

 
Effectif 
 D1 à 

D5 

Proposition 
2024 

Comparaison 
BI 2023 

Variation 
% 

Sciences du vivant 
Établissement 

porteur 
     

CanBioS Lyon 1 12 000 - 12 000 -  

EDISS Lyon 1 12 000 296 27 764 27 759 0,0 

BMIC ENS 12 000 338 30 001 29 722 0,9 

E2M2 Lyon 1 12 000 199 22 598 23 273 -2,9 

NSCo Lyon 1 12 000 178 21 480 21 983 -2,3 

Sous-Total  48 000 1011 113 843 102 737 10,8 

Sciences exactes       

Matériaux ECL 12 000 195 22 385 23 329 -4,0 

PHAST Lyon 1 12 000 207 23 024 24 282 -5,2 

EEA INSA 12 000 203 22 811 23 385 -2,5 

MEGA INSA 12 000 433 35 060 37 406 -6,3 

Chimie Lyon 1 12 000 332 29 681 31 293 -5,2 

InfoMaths Lyon 1 12 000 339 30 054 30 620 -1,8 

SIS UJM 12 000 414 34 048 35 835 -5,0 

Sous-Total  84 000 2123 197 065 206 150 -4,4 

Sciences humaines et sociales      

ScSo Lyon 2 12 000 408 33 729 34 770 -3,0 

3LA Lyon 2 12 000 362 31 279 31 517 -0,8 

EPIC Lyon 2 12 000 215 23 450 22 992 2,0 

SEG Lyon 3 12 000 131 18 977 19 403 -2,2 

Philo Lyon 3 12 000 91 16 846 17 160 -1,8 

Droit Lyon 3 12 000 203 22 811 23 273 -2,0 

Sous-Total  72 000 1410 147 092 149 115 -1,4 

       

TOTAUX  204 000 4544 458 000 458 002 0,0 

 
 

Établissements porteurs d'ED Somme totale à verser 

Lyon 1                               166 602  €  

Lyon 2                                 88 458  €  

Lyon 3                                 58 634  €  

UJM                                 34 048  €  

ENS                                 30 001  €  

INSA                                 57 871  €  

ECL                                 22 385  €  

Total                               458 000  €  

 


